
 
Détention avant jugement (DAJ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Arrestation  
 

La personne arrêtée doit 
être présentée au Ministère 
Public dans les 24 heures  

	

Renonce à la détention et ordonne 
la mise en libération  

TMC a 48 heures pour statuer. 3 motifs de détention 
• Risque de collusion 
• Risque de fuite 
• Risque de récidive 

Fixe la durée de la détention, 3 mois maximum par 
décision. En fonction de l’évolution du dossier, la libération 
peut être demandée/ordonnée à tout moment.  

	

A la fin de la durée de la 
détention décidée par le 

TMC 
 Ministère Public / Procureur 

 

Renonce à la détention et ordonne 
la mise en libération  

Souhaite maintenir la DAJ et dépose 
une demande au Tribunal des Mesures 

de Contraintes. 
 

Cette demande peut être renouvelée 
jusqu’à la fin de l’instruction 

Tribunal des Mesures 
de Contraintes (TMC) 

Ministère Public / Procureur a 
48 heures depuis l’arrestation 

pour statuer 

Fin de l’instruction, 
dépose l’acte 

d’accusation au tribunal.  
	

Tribunal pénal   

Renonce à la détention et ordonne 
la mise en libération  

Maintien en détention jusqu’au jugement 
3 motifs de détention 

• Risque de collusion 
• Risque de fuite 
• Risque de récidive 
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Souhaite maintenir la DAJ une 
demande doit être déposée au 

Tribunal des Mesures de 
Contraintes  

	

Renonce à la détention et ordonne 
la mise en libération  


